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             GRAND PRIX VOLKSWAGEN CULTURE VELO

Le Dimanche 7  avril  2019  départ  14H30     avenue   Avenue de la Garenne à
JAVERLHAC  24.

     
 1ère, 2°, 3°, 4° catégories et Féminines    

Le Grand Prix Volkswagen Culture vélo se compose de deux boucles. 

– Une première boucle  de 74 kms ouverte à toutes les catégories
– Une seconde boucle de 20kms pour les 1ère et 2° cattégorie soit (93kms)

Cette épreuve sera articulée comme suit :

– Un peloton regroupant les 1ère et 2° catégorie suivi à 2mn (au départ) d’un 
second peloton composé des 3° et 4° catégorie,
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                                                            PLAN DE SITUATION  
                                                            Circuit  détaillé en fin.
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GRAND PRIX VOLKSWAGEN CULTURE VELO

BULLETIN D’ENGAGEMENT

A retourner impérativement rempli avant le 4 avril 2019   inscription individuelle possible

 A :  Yvonne MANDEIX  Combas, 24300 LE BOURDEIX.
  
Les dossards seront remis à partir de 12h30  aux coureurs contre les licences et les cartes 
cyclosport dûment homologuées, celles-ci seront rendues de la même façon à l’issue de la course 
sur le podium en échange des dossards. 

Ses équipes seront formées par les clubs  (panachage) et d’un Directeur sportif (inscription 
individuelle possible).
Pour leur sécurité et le dépannage, tout  concurrent individuel se verra intégré dans une équipe 
dans l’ordre de leur inscription. 
Les  directeurs sportifs  seront équipés de radios.

CLUB : __________________________________       Adresse : ___________________________

Mail :________________________          Responsable équipe : ____________________________

Noms et prénoms Numéro licence Catégorie

Les règlement ( 8€ ) sont à joindre à l’inscription.
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Circuit de la course voir site volkswagenculturevelo.clubéo.com

«  GRAND PRIX VOLKSWAGEN CULTURE VELO »    

 le 7 avril 2019

                          

                                                    REGLEMENT  

ARTICLE 1

Les statuts et règlements Nationaux et Régionaux du cyclosport UFOLEP en vigueur sont 
applicables pour tous les participants  des boucles du Périgord Vert

IMPORTANT

Les autorisations d’utilisation de la voie publique obtenues pour 
l’épreuve «  Grand prix Volkswagen Culture Vélo  » donnent la priorité 
de passage aux intersections signalées mais ne dispensent pas les 
concurrents et les accompagnateurs de respecter toutes les obligations du 
code de la route (rouler à droite, respecter les signalisations au sol, 
contourner les ronds-points par la droite, etc …). 

TOUT CONCURRENT FAUTIF SERA MIS IMMEDIATEMENT HORS COURSE 
 
Extrait de l’article 22 des règlements techniques Nationaux UFOLEP 
« Au cours d’une épreuve en ligne, les coureurs doivent se conformer strictement au code de la 
route et se soumettre aux divers arrêtés municipaux de chaque localité traversée ». 

ARTICLE 2

Situation et accès 
Voir les cartes ci-jointes. 
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ARTICLE 3

Accueil des concurrents
L’accueil des concurrents aura lieu dans la salle des fêtes, av. de la Garenne à JAVERLHAC
Les dossards seront remis individuellement au coureur contre les licences et les cartes cyclosport 
dûment homologuées. 

14 h 00 : breffing de tous les directeurs sportifs.

ARTICLE 4

Engagements
Le prix des engagements a été fixé  à 8€
L’épreuve est  réservée aux seules 1ère, 2ème et 3ème, 4° catégories et féminines. Les 
classements se feront par catégorie. 

ARTICLE 5

Ses équipes seront formées de minimum 3 coureurs (panachage) et d’un Directeur sportif 
(inscription individuelle possible). 
Tout les directeurs sportifs  seront munis  d’une radio.
L’attribution de l’ordre des voitures suiveuses se fera dans l’ordre d’inscription des équipes 
Chaque voiture dûment numérotée devra respecter son ordre de classement derrière le Directeur 
de course. 
En toute occasion, les Directeurs sportifs qui voudront dépasser la voiture du Directeur de course 
ou du Directeur adjoint devront demander l’autorisation  aux Directeurs de course. 
Les voitures suiveuses doivent respecter la réglementation, en particulier l’article 1.  
Une seule voiture autorisée par équipe. 

ARTICLE 6

Il est formellement interdit à tout autre véhicule  de s’intercaler entre les voitures suiveuses 
numérotées 

ARTICLE 7

Le comité d’organisation  du Grand Prix Volkswagen Culture  Vélo  se charge de couvrir les 
éventuels échappés. 

ARTICLE 8

Les Directeurs sportifs n’auront pas le droit de couvrir les coureurs échappés, sauf décision de la 
direction de course en fonction de l’écart de l’échappée. 
Pour les dépannages arrière, ceux-ci se feront à l’aide des voitures respectives des concurrents et 
impérativement sur la droite de la chaussée. 
Les cyclosportifs pourront se rendre mutuellement service (boyaux, roues etc…). 



En cas de crevaison ou de bris de matériel, le cyclosportif pourra reprendre le peloton avec l’aide 
de l’aspiration de la voiture de son Directeur sportif sans s’accrocher à celle-ci. 
Tout abus sera sanctionné par des pénalités de 30 secondes que l’organisation seule se réserve le 
droit d’appliquer. 
Les cyclosportifs et les voitures suiveuses devront laisser le passage libre au premier coup 
d’avertisseur afin que le véhicule qui le réclame puisse les doubler sans risque. 

ARTICLE 9

Il sera interdit à tout Directeur sportif de ramener derrière leur voiture un cyclosportif qui aura eu 
une crevaison ou une chute passé le panneau « arrivée 5 km ». 
Cette décision a été prise afin d’éviter d’éventuels accidents, ou de voir des Directeurs sportifs 
prendre des risques en passant entre les cyclosportifs ayant perdu le contact dans les derniers 
kilomètres . 

ARTICLE 10

La partie gauche de la chaussée devra être laissée libre durant toute la durée du Grand  Prix 
Volkswagen Culture Vélo par les voitures suiveuses. 

ARTICLE 11

Pour les voitures suiveuses, les fourgons sont interdits. 

ARTICLE 12

En dehors des cas de crevaisons et de chutes, il est formellement interdit de se laisser entraîner 
par des engins à moteur, d’utiliser ce que l’on appelle la poussette, la rétropousette, la prise 
d’appui… ces fautes tombent sous le coup d’une sanction qui peut aller 
jusqu’à l’exclusion du fautif. 

ARTICLE 13

Le changement de roue et de bicyclette est autorisé uniquement sur crevaison ou bris de matériel. 





              PREMIERE  BOUCLE  EFFECTUEE  PAR TOUS  LES  COUREURS



DEUXIEME BOUCLE OUVERTE AUX COUREURS DE 1ère  ET 2°  CATEGORIE
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